
FISCALITÉ À MONACO

La Principauté de Monaco est connue pour son système fiscal attrayant, tant à
l’égard des résidents personnes physiques que des entreprises.

La principale caractéristique du système fiscal monégasque est l’absence de
fiscalité directe pour les résidents et les entreprises réalisant l’essentiel de
leur chiffre d’affaires à Monaco.



Fiscalité des entreprises

Impôt sur les bénéfices
Champ d’application de l’ISB :

L’impôt sur les bénéfices (ci-après « ISB ») a été institué en Principauté par l’Ordonnance
n°3.152 du 19 mars 1964.

Sont assujetties à cet impôt :
 Les entreprises, quelque soit leur forme juridique, qui exercent une activité commerciale,

ou industrielle et qui réalisent plus de 25% de leur chiffre d’affaires en dehors de Monaco ;
 Les sociétés dont l’activité consiste à percevoir des produits provenant de la cession ou

concession de brevets, marques, procédés ou formules et des produits de droits d’auteurs.

La forme juridique de l’entreprise est neutre au regard de l’ISB. Seules la nature de l’activité et
la localisation des opérations déterminent l’assujettissement à l’ISB.

Détermination du bénéfice imposable :

Le bénéfice imposable est déterminé d’après le résultat d’ensemble des opérations de toute
nature effectuées par les entreprises, déduction faite de toutes les charges.

La déduction de la rémunération de l’exploitant ou des dirigeants est toutefois subordonnée à
l’effectivité de leur travail et au caractère non excessif de leur rémunération.

Taux d’imposition :

Le taux de l’ISB est de 25% pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2022.

Aides fiscales :

Les entreprises, créées en Principauté, entrant dans le champ de l’ISB et développant une
activité réellement nouvelle sont exonérées pendant une période de deux années et bénéficient
d’un régime de faveur les trois années suivantes.



Taxe sur la valeur ajoutée et réglementation douanière

La taxe sur la valeur ajoutée (ci-après « TVA ») est un impôt indirect sur la consommation.

Champ d’application territorial de la TVA :

La Convention douanière franco-monégasque du 18 mai 1963 a établi une union douanière
entre la France, Monaco et les eaux territoriales séparant ces deux territoires. Ainsi, bien que
la Principauté soit un Etat extérieur à l’Union Européenne, elle fait partie du territoire douanier
européen afin d’assurer l’application de l’accord bilatéral du 18 mai 1963.

Champ d’application matériel de la TVA :

Comme en France, à Monaco, les livraisons de biens et les prestations de services, effectuées
à titre onéreux par un assujetti agissant en tant que tel, de manière indépendante, sont
soumises à la TVA.

Pareillement, les opérations hors du champ d’application matériel de la TVA, mais
expressément désignées par la loi, sont soumises à la TVA sur le territoire monégasque
(livraisons à soi-même de biens, importations, etc).

Les opérations normalement exonérées de TVA peuvent devenir imposables sur option de la
personne qui les effectue (opérations des établissements bancaires et financiers, locations
d’immeubles nus à usage industriel, commercial ou professionnel, etc).

Enfin, sont aussi imposables à Monaco les opérations concourant à la production et à la
livraison d’immeubles.

Taux de la TVA :

La TVA est prélevée sur la même base et aux mêmes taux que sur le territoire français (taux
normal de 20% et taux réduits de 10%, 5,5% ou 2,10%).



Droits d’enregistrement et droits de timbres 

Le droit de timbre est un impôt qu’un contribuable doit acquitter pour certaines formalités,
notamment les papiers destinés aux actes civils et judiciaires et aux écritures qui peuvent être
produites en justice et y faire foi.

Les droits de timbre sont soit fixes soit en fonction de la dimension du papier dont il est fait
usage.

Les droits d’enregistrement sont quant à eux perçus, à l’occasion de la formalité de
l’enregistrement, sur les mutations ou les actes civils ou judiciaires.

Sont obligatoirement soumis à enregistrement, avec des délais impératifs :
 Les actes notariés ;
 Les actes judiciaires ;
 Les actes extra-judiciaires ;
 Les déclarations de succession ;
 Certains actes sous-seing privés à établir en trois exemplaires sur papier timbrés.

Certains actes sont en revanche exempts de droit d’enregistrement, notamment (liste non
exhaustive) :
 Les actes se rapportant à l’administration publique et à l’intérêt général ;
 Les actes d’état civil et les extraits étant délivrés ;
 Les états d’inscription et de transcriptions hypothécaires ;
 Les certificats de non inscription aux hypothèques délivrés par le conservateur.

Les droits d’enregistrements sont soit soumis au droit fixe de 10€, soit à un taux proportionnel
compris entre 0,5% et 7,5%.



Fiscalité personnelle

Impôt sur le revenu

La Principauté de Monaco ne soumet pas les personnes physiques, ayant leur domicile sur le
territoire de Monaco à l’impôt sur le revenu.

Les personnes de nationalité française :

Sous certaines conditions, en application de l’article 7-1 de la convention bilatérale franco-
monégasque du 18 mai 1963, les ressortissants français domiciliés à Monaco, sont soumis à
l’impôt sur le revenu en France, à raison de l’ensemble de leurs revenus, dans les mêmes
conditions que s’ils avaient leur domicile ou leur résidence en France.

Demeurent toutefois hors du champ d’application de l’article 7-1 de la convention fiscale, et
sont donc considérées comme ayant leur domicile fiscal hors de France :

 Les personnes physiques de nationalité française qui ont transféré et maintenu de manière
permanente leur résidence habituelle à Monaco avant le 13 octobre 1957, c’est-à-dire
depuis au moins cinq ans à la date du 13 octobre 1962 ;

 Les personnes de nationalité française nées à Monaco et y ayant constamment résidé
depuis leur naissance, quelle qu’en soit la date ;

Dès lors, les personnes susvisées doivent justifier de leur situation par la production d’un
certificat de domicile délivré par les autorités monégasques ou, lorsqu’elles sont dans
l’impossibilité de produire ce certificat, par tout autre moyen de preuve.

 Les personnes de nationalité française mariées à une personne monégasque ou à une
personne de nationalité française placée elle-même hors du champ d’application de cette
disposition ;

La dissolution du mariage met fin à cette dérogation, sauf si elle est causée par le décès du
conjoint.

 Les personnes de nationalité française installée à Monaco, qui ne remplissent pas à titre
personnel les conditions pour être placées hors du champ d’application de l’article 7-1, mais
qui sont mariées à une personne de nationalité étrangère, autre que monégasque, si leur
mariage a été contracté avant le 1er janvier 1986 ;



 Les personnes de nationalité française, faisant partie ou relevant de la maison souveraine,
quelle que soit la date de leur installation en Principauté ;

 Les personnes physiques de nationalité française ayant la qualité de fonctionnaires,
d'agents et d'employés des services publics de la Principauté qui ont établi leur domicile
ou leur résidence habituelle à Monaco après le 13 octobre 1957, mais avant le 13 octobre
1962.

Les personnes de nationalité française également titulaire d’une nationalité étrangère,
autre que monégasque :

Dans le cadre des commissions consultatives mixtes franco-monégasques des 6 et 7 juillet
1978, 12 juillet 1991 et 27 mai 1993, il a été admis que les personnes possédant une double
nationalité, française et étrangère, autre que monégasque, peuvent être considérées comme
étant domiciliées fiscalement hors de France si :

 Elles ne satisfont aucun critère permettant de caractériser, au sens de la législation
française, un domicile fiscal en France (critère personnel, critère économique et critère
professionnel) ;

 Elles ont porté leur domicile ou leur résidence habituelle à Monaco avant le 29 décembre
1995 et ont maintenu leur résidence habituelle depuis cette installation ;

 Elles ont possédé à la fois une nationalité française et étrangère à la date du transport de
leur domicile ou leur résidence à Monaco ;

 Elles ont conservé la nationalité étrangère qu’elles possédaient lors de leur installation à
Monaco ;

 Elles ont remis, au plus tard le 31 décembre 1995, l’ensemble des documents permettant
de justifier leur situation au service des impôts.

Les personnes de nationalité monégasque :

Les personnes de nationalité monégasque ayant leur domicile en Principauté sont fiscalement
domiciliées dans cet Etat.
Il convient de préciser que celles possédant à la fois les nationalités française et monégasque
sont considérées comme titulaires de la seule nationalité monégasque.



Les droits de succession ou de donations ne s’appliquent qu’aux biens situés sur le territoire de la
Principauté ou qui y ont leur assiette, quels que soit le domicile, la résidence ou la nationalité du
défunt ou du donateur.

Le niveau d’imposition est fonction du degré de parenté entre le défunt (ou donateur) et l’héritier (ou
donataire) :

 Ligne directe : 0%
 Frères et sœurs : 8%
 Oncles, tantes, neveux et nièces : 10%
 Collatéraux autres que frères, sœurs, oncles, tantes, neveux et nièces : 13%
 Personnes non parentes : 16%

Le régime fiscal monégasque en matière de successions et de donations est ainsi avantageux car
ne prévoit aucun règlement de droits de succession ou de donation en ligne directe, c’est-à-dire
entre ascendants, descendants ou conjoints.

Antérieurement au projet de loi n°1049, adopté par le Conseil national le 27 juillet 2022 et publié au
Journal de Monaco le 12 aout 2022, l’utilisation d’un trust de droit étranger comme outil de
transmission empêchait l’application de ce régime fiscal. En effet, la notion de « ligne directe » était
interprétée de manière stricte par le législateur monégasque.

Désormais, l’exonération des droits de mutation à titre gratuit, s’applique aux transmissions entre
vifs ou à cause de mort qui se réalisent dans le cadre d’un trust de droit étranger, sous réserve du
respect de deux conditions :

 Les transmissions concernent des biens, droits ou produits capitalisés à Monaco ;
 Un lien de parenté en ligne directe doit exister entre le constituant et le bénéficiaire.

Droits de mutation à titre gratuit



En Principauté, aucun impôt sur la fortune et aucune taxe foncière ou taxe d’habitation n’est
prélevé.

Impôt sur la fortune, taxe foncière et taxe d’habitation

Les équipes de ZABALDANO Avocats restent à votre disposition 
pour répondre à l'ensemble de vos interrogations. 
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